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Collectionner
les « monuments » du passé
La pratique antiquaire de Jacques Viger1

nathalie hamel

Chaire Fernand-Dumont sur la culture
INRS–Urbanisation, Culture et Société

résumé • Jacques Viger, premier maire de Montréal, est surtout connu pour ses activités 

érudites. Pendant une bonne partie de sa vie, il rassemble des documents sur l’histoire du 

Canada, qu’il copie, analyse et commente. Par la richesse documentaire accumulée, Viger se 

trouve au cœur d’un réseau d’échanges d’informations historiques et littéraires. L’étude de 

son œuvre a permis de mettre en évidence trois pratiques associées au travail d’un antiquaire 

de la première moitié du XIXe siècle : la collection, la correspondance et la copie. Ces prati-

ques seront analysées ici à partir de l’ensemble de la production de Jacques Viger, entre 

autres à travers son œuvre la plus célèbre, Ma Saberdache.

abstract • Jacques Viger, the fi rst mayor of Montreal, is known above all for his erudite 

activities. He spent a large part of his life collecting historical documents, which he copied, 

analyzed and commented. Through the accumulation of this wealth of documentation, he 

found himself at the centre of a network for the exchange of historical and literary infor-

mation. A study of his work reveals three practices associated with the work of an antiqua-

rian during the fi rst half of the nineteenth century : collecting, corresponding and copying. 

These practices will be analyzed here by drawing on the entire corpus of Jacques Viger’s 

work, including his most well-known work, Ma Saberdache.

1. Cet article prend sa source dans une évaluation patrimoniale commandée à l’auteure en 
2002 dans le cadre de l’entente entre l’Institut d’histoire de l’Amérique française et le Ministère 
de la Culture et des Communications. Nathalie Hamel, « Vie et œuvre de Jacques Viger. Évaluation 
patrimoniale », Institut d’histoire de l’Amérique française et Ministère de la Culture et des 
Communications, novembre 2002, 171 p. Je remercie les lecteurs externes pour leur évaluation 
de la version préliminaire de ce texte, ainsi que Patrice Groulx qui a accepté de lire et commenter 
une version antérieure.
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Le 21 septembre 1849, Jacques Viger écrit dans son journal :

« M. Berczy part avec sa dame pour chez lui. Il m’a apporté une charmante 
aquarelle de l’ancien et entier établissemt. des Jésuites en cette Ville, et 
emporte un croquis à fi nir de l’ancien Fort et Village de la Montagne, à être 
placé dans mon livret intitulé : “Le petit Registre in 4to”. Le P. Martin & 
W. McKenzie me font des dessins pour l’ouvrage ci-dessus2. »

En plus de ces œuvres, le « Petit Registre in 4to de la Cure de Montréal 
1642-16803 » contient la transcription de divers documents d’archives, des 
reproductions à l’aquarelle de cartes anciennes, un tableau généalogique 
de la famille d’Ailleboust, des fac-similés d’autographes sur papier trans-
parent et une aquarelle de James Duncan représentant le premier sémi-
naire de Montréal.

De la même façon, Jacques Viger rassemble du matériel de diverses 
natures, en apparence disparate, sur différents sujets historiques, qu’il 
compile et commente dans ses nombreux manuscrits. Cette façon de faire 
est tout à fait caractéristique de la production antiquaire de la première 
moitié du xix

e siècle, et permet de mettre en évidence trois pratiques 
associées au travail de recherche historique d’un érudit de l’époque : la 
collection, la correspondance et la copie. Ces pratiques seront analysées 
ici à partir de l’ensemble de la production de Jacques Viger, entre autres, 
à travers son œuvre la plus célèbre, Ma Saberdache, ensemble de manuscrits 
ainsi nommé par Viger par analogie au sac en cuir carré dans lequel les 
hussards allemands transportaient des dépêches de toutes sortes. Formée 
de quarante-trois volumes, la Saberdache est sans conteste l’œuvre la plus 
magistrale de Viger. Elle se divise en deux parties : la Saberdache rouge 
renferme trente volumes constitués entre 1840 et 1853 comprenant des 
transcriptions de documents historiques. Quant à Ma Saberdache bleue, elle 
regroupe treize volumes où Jacques Viger a transcrit, entre 1839 et 1841, 
sa correspondance des années antérieures.

QUELQUES NOTES BIOGRAPHIQUES SUR JACQUES VIGER

Tour à tour journaliste, auteur, offi cier de milice, fonctionnaire, homme 
politique et propriétaire foncier, Jacques Viger (1787-1858) est surtout 

2. Archives du Séminaire de Québec (ASQ), Fonds Viger-Verreau, P32, O-165 : Jacques Viger, 
« Journal personnel et notes : I Tour du District de Montréal, 1849 », 35.

3. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-156 : Jacques Viger, « Opuscule de J. V., 1 : Le Petit 
Registre in 4to de la Cure de Montréal. 1642-1680. Avec Notes et Appendices par J. Viger », 1849.
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connu en tant qu’érudit et collectionneur4. Né à Montréal, éduqué chez 
les sulpiciens, Jacques Viger faisait partie du « puissant réseau familial des 
Viger-Papineau-Lartigue-Cherrier », dont plusieurs membres ont tenu des 
rôles de premier plan dans l’histoire du Québec. Cousin de Denis-
Benjamin Viger et de Louis-Joseph Papineau, il agit parfois comme 
conseiller auprès d’eux, et Papineau accordait, semble-t-il, une grande 
valeur à ses points de vue : « Nous aimerions bien à voir Montréal par ses 
yeux, qui sont bons », écrivait-il à son épouse, le 7 février 1829, alors qu’il 
réclamait un tableau du nombre d’enfants fréquentant les écoles de 
Montréal5. Les sympathies politiques de Viger vont d’ailleurs au parti de 
son cousin, quoiqu’il soit relativement modéré et ne joue pas un rôle actif  
durant la rébellion des patriotes de 1837-18386. Aussi cousin de Mgr Jean-
Jacques Lartigue, Viger semble entretenir des relations très cordiales avec 
l’Église catholique. On peut supposer que ces bonnes relations ont facilité 
son accès aux archives de certaines communautés ou paroisses, tout 
comme ses relations avec « toutes les vieilles familles canadiennes-fran-
çaises » et plusieurs familles anglaises lui ont permis de mettre la main sur 
un grand nombre de manuscrits7.

En novembre 1808, Jacques Viger part pour Québec, où il travaille 
pendant quelques mois comme rédacteur au Canadien, journal se consa-
crant principalement à la politique et à la défense des droits des Canadiens 
français. C’est à cette époque qu’il aurait compilé sa Néologie canadienne, 
recueil où il note des innovations formelles ou sémantiques du français 
canadien, des variantes phonétiques ou orthographiques régionales, ainsi 
que des emprunts à l’anglais et aux langues amérindiennes. Cet ouvrage 
unique ferait de Jacques Viger « le pionnier des études sur le français cana-
dien8 ». C’est toutefois à la fonction publique qu’est consacré l’essentiel 

4. Les informations biographiques proviennent principalement de Jean-Claude Robert, « Viger, 
Jacques », dans Dictionnaire biographique du Canada (Québec, Les Presses de l’Université Laval, 
1985), VIII : 1010-1015.

5. Louis-Joseph Papineau, Lettres à Julie (Sillery, Septentrion, 2000), 172-173.
6. Sa modération lui aurait été reprochée par Papineau. J.-C. Robert, op. cit., 1012.
7. Fernand Ouellet, « Inventaire de la Saberdache de Jacques Viger », Rapport de l’archiviste de 

la Province de Québec pour 1955-1956 et 1956-1957 ([Québec], Secrétariat de la Province, 1957), 34.
8. Jacques Viger, Néologie canadienne, ou, Dictionnaire des mots créés en Canada & maintenant en 

vogue, – des mots dont la prononciation & l’ortographe sont différentes de la prononciation & ortographe 
françoises, quoique employés dans une acception semblable ou contraire, et des mots étrangers qui se sont 
glissés dans notre langue : manuscrits de 1810 (Ottawa, Presses de l’Université d’Ottawa, 1998), 15, 
édité par Suzelle Blais. Le recueil de Viger précède de trois quarts de siècle les glossaires d’Oscar 
Dunn et de Sylva Clapin, ouvrages marquant la naissance d’une véritable lexicographie cana-
dienne-française. Claude Poirier, « Viger, Jacques. Néologie canadienne (manuscrit de 1810) », 
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de sa carrière professionnelle. Nommé « inspecteur des chemins, rues, 
ruelles et ponts de la cité de Montréal » en décembre 1813, Viger devient 
ainsi le principal fonctionnaire de la ville. En 1825, il est désigné commis-
saire du recensement dans le comté de Montréal. Avec l’aide de son 
associé Louis Guy, il profi te de cette occasion pour poser des questions 
supplémentaires aux recensés : nature physique et état de l’immeuble 
habité, profession, lieu de naissance, origine ethnique, religion, race, etc. 
Ce zèle des recenseurs permet de recueillir des informations uniques 
concernant la population montréalaise de l’époque, données qui offrent 
aujourd’hui un « point de repère essentiel dans la constitution d’une his-
toire sociale de Montréal au 19e siècle9 ». En 1833, lors de la première 
assemblée du conseil municipal de Montréal, Jacques Viger est choisi pour 
maire par les conseillers élus représentant les différents quartiers de 
Montréal. Il conserve ce poste jusqu’en 1836, alors que l’administration 
municipale revient aux mains des juges de paix. Par la suite, Viger agit 
comme commissaire à maintes reprises, que ce soit pour l’amélioration 
des chemins publics, comme offi cier rapporteur aux élections de la ville 
et du comté ou comme commissaire chargé d’enquêter sur les pertes 
subies pendant la rébellion de 1837-1838.

Ces différentes fonctions ont permis à Jacques Viger d’être un témoin 
attentif  des transformations de la société montréalaise de la première 
moitié du xix

e siècle. Il profi te de ces diverses tâches pour consigner minu-
tieusement ses observations dans ses manuscrits, fournissant ainsi des 
témoignages précieux et détaillés sur la population de Montréal et les 
événements se déroulant au cours de cette période tumultueuse : la guerre 
de 1812, la résistance des Canadiens français à l’Union, l’élection de 1832, 
l’épidémie de choléra, les Rébellions de 1837-1838, etc. L’ensemble de ses 
travaux démontre sa minutie, révèle son tempérament de compilateur 
inlassable et le place « parmi les intellectuels qui ont cherché à comprendre 
les mécanismes de la société dans laquelle ils vivaient10 ». Sa production 
atteste de son intérêt pour les statistiques sociales et la démographie ainsi 

compte rendu dans la Revue d’histoire de l’Amérique française, 55,2 (automne 2001) : 303-306. La 
« Néologie canadienne » de Jacques Viger a été publiée pour la première fois par Camille Roy en 
1909-1910 dans le Bulletin du parler français au Canada, 8.

9. Jean-Paul Bernard, Paul-André Linteau et Jean-Claude Robert, « Les tablettes statistiques 
de Jacques Viger (1825) », Groupe de recherche sur la société montréalaise au xix

e siècle, Rapport 
1972-1973 (Montréal, Département d’histoire, Université du Québec à Montréal, [1973]), 22 ; ASQ, 
Fonds Viger-Verreau, P32, O-18.3 : Jacques Viger, « Tablettes statistiques du comté de Montréal 
en 1825 ».

10. J.-C. Robert, op. cit., 1014.
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que de sa volonté de témoigner des événements en cours et de sa société. 
Dans leur ensemble, les documents de Jacques Viger démontrent une 
certaine conscience de participer à l’histoire et révèlent une volonté de 
laisser des traces de son époque qui, nous le verrons, semble être le corol-
laire de son application à sauvegarder les témoignages du passé.

En dehors de ses activités professionnelles, Jacques Viger se trouve au 
cœur d’un réseau d’échanges d’informations historiques et littéraires. 
Maurice Lemire va jusqu’à parler de l’« hégémonie » de Viger dans le 
domaine de l’érudition et à affi rmer qu’il aurait ouvert la voie des études 
historiques11. Selon lui, son mérite ne serait « pas dans ses œuvres, mais 
dans le rôle d’animateur qu’il a joué auprès des intellectuels de son 
temps12 ». Membre de la Société Saint-Jean-Baptiste (SSJB) de Montréal, 
dont il a présidé le premier banquet en 1834, Jacques Viger en a été élu 
président en 1856. Il a été particulièrement actif  lors de la campagne de 
souscription organisée par la SSJB au cours des années 1850, afi n d’ériger 
à Québec un monument « aux Braves qui ont succombé devant cette ville 
dans le combat du 28 avril 176013 ». Viger était par ailleurs membre hono-
raire de la Société historique de l’État du Michigan, et membre honoraire 
de l’Institut Polytechnique de Montréal, Classe des Lettres. Il est l’un des 
fondateurs de la Société historique de Montréal (SHM), créée en 1858.

Jacques Viger tire son autorité à la fois de son érudition et de sa docu-
mentation. Les érudits et auteurs de passage à Montréal deviennent ses 
amis et correspondants : les Joseph-D. Mermet, Joseph Quesnel, Adolphe 
de Puibusque fréquentent son salon. Ses contacts avec d’autres antiquaires 
sont réguliers, qu’on pense à William Berczy (père), qui s’adonne lui aussi 
à la recherche de documents historiques ou à Georges-Barthélemi 
Faribault, qui correspond fréquemment avec Viger à partir de 183214. En 
fait, il semble que tous ceux qui avaient un intérêt pour l’histoire du 

11. Maurice Lemire, dir., La vie littéraire au Québec : Le projet national des Canadiens 1806-1839 
(Sainte-Foy, Les Presses de l’Université Laval, 1992), 2 : 154.

12. Ibid., 98.
13. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-63, « Monument à ériger à Québec aux Braves qui ont 

succombé devant cette ville dans le combat du 28 avril 1760. Correspondance », 1858. Il s’agit de 
la transcription de la correspondance entre Jacques Viger et E. P. Taché, qui permet de retracer 
les pourparlers entourant l’érection du monument des Braves, et de la liste des souscripteurs au 
31 mai 1855.

14. En 1836, Viger annote et complète le manuscrit de son Catalogue d’ouvrages sur l’histoire de 
l’Amérique, et en particulier sur celle du Canada (Québec, W. Cowan, 1837). Il semble que Viger donne 
alors la pleine mesure de ses compétences, à un point tel que Faribault a dû retarder la publication 
de son ouvrage, le temps d’y apporter les corrections suggérées par Viger. M. Lemire, La vie lit-
téraire au Québec…, 2 : 97.
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Canada connaissaient sa réputation et la richesse de son fonds documen-
taire : « les étrangers qui ont écrit sur le Canada, – l’abbé Faillon, le 
P. Martin, M. A. de Puibusque, M. de La Roche-Héron, M. Shéa, M. Francis 
Parkman ont eu obligation à sa bibliothèque de manuscrits, monument 
d’un travail de quarante années15 ». En effet, pendant une bonne partie de 
sa vie, Jacques Viger rassemble des documents sur l’histoire du Canada, 
qu’il copie, analyse et commente :

il a recueilli pour l’histoire de son pays des matériaux précieux, que sa curio-
sité et sa diligence allaient partout chercher et découvrir. Pendant cinquante 
ans il a copié des notes, des manuscrits, des actes offi ciels, des statistiques, des 
récits inédits, des listes, des cartes, des plans, des mémoires, des lettres, des 
circulaires, tout ce qui lui tombait sous la main et qui pouvait être utile à 
l’histoire du Canada. Il a transcrit ces documents, il les a mis en ordre, il les a 
annotés, il les a réunis dans des cahiers solides, dont la collection forme ce 
qu’il appelait Ma Saberdache16.

L’activité érudite de Jacques Viger lui vaut la reconnaissance de ses 
contemporains qui le présentent tour à tour comme « notre archéologue 
Canadien17 », le qualifi ent d’« habile critique, antiquaire, numismate et 
héraldiste canadien18 », et enfi n, vont jusqu’à affi rmer qu’il forme à lui seul 
« une académie des inscriptions et belles-lettres, une société royale, ou 
plutôt nationale – très nationale – des antiquaires19 ».

ARCHÉOLOGUE, HISTORIEN, ANTIQUAIRE : 
L’INTÉRÊT POUR LA CONSERVATION DES TRACES DU PASSÉ

Bien que de nos jours le terme antiquaire réfère à un « marchand, [ou] 
marchande d’objet d’art, d’ameublement et de décoration anciens20 », le 
terme présente à l’origine une signifi cation différente, qui a évolué au fi l 
du temps, ainsi que le révèle le Dictionnaire historique de la langue fran-
çaise :

15. Maximilien Bibaud, Le Panthéon canadien : choix de biographie dans lequel on a introduit les 
hommes les plus célèbres des autres colonies britanniques (Montréal, Cérat et Bourguignon, 1858), 
300-302.

16. Camille Roy, « Jacques Viger », Bulletin du parler français au Canada, 8 (1909-1910) : 48.
17. Ignace Bourget, « [Lettre à Mgr Bedini] », RHAF, 6,1 ( juin 1955) : 110-111.
18. Maximilien Bibaud, Le Panthéon canadien : choix de biographie dans lequel on a introduit les 

hommes les plus célèbres des autres colonies britanniques (Montréal, Cérat et Bourguignon, 1858), 
300-302.

19. Adolphe de Puibusque, M. Jacques Viger (S.l., s.n, 1848), 2.
20. Alain Rey et Josette Rey-Debove, dir., Nouveau Petit Robert : Dictionnaire analogique et alpha-

bétique de la langue française (Paris, Dictionnaire le Robert et LIRIS Interactive, 1996), version 
électronique sur cédérom.
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le latin impérial antiquarius, dérivé de antiquus, signifi ait « amateur de choses 
anciennes » et « copiste, scribe (qui reproduit des textes anciens) » ; ce dernier 
sens est attesté en français (fi n xii

e s.), mais n’a pas vécu, sinon comme terme 
d’historien à propos des annotateurs grecs ou romains (1721). Antiquaire 
réapparaît à la Renaissance comme adjectif  au sens d’« antique » (1552) et 
comme nom (1568), là où l’usage moderne emploierait archéologue ; ce sens 
a vécu jusque dans la première moitié du 19e s. (les sociétés d’antiquaires)21.

À l’époque de Jacques Viger, l’antiquaire, est, selon le Dictionnaire de 
l’Académie française de 1792 : « Celui qui est savant dans la connaissance 
des monuments antiques, comme statues, médailles, etc. » En 1835, le 
même ouvrage précise : « On substitue ordinairement aujourd’hui le nom 
d’Archéologue à celui d’Antiquaire. » Archéologue est alors défi ni simple-
ment comme « Celui qui est versé dans l’archéologie », celle-ci étant la 
« Science des monuments de l’antiquité22 ».

L’étymologie du terme monument est, elle aussi, éclairante : « emprunté 
(v. 980) au latin monumentum, de monere “faire penser, faire se souvenir 
de”, verbe qui contient la racine men- “penser” […] En latin, le mot s’ap-
plique à tout ce qui rappelle le souvenir, en particulier celui d’un mort : 
inscription, tombeau, statue, etc.23. » Le Dictionnaire de l’Académie française 
de 1835 maintient une défi nition large : « Ouvrage d’architecture ou de 
sculpture, fait pour transmettre à la postérité la mémoire de quelque 
personne illustre, ou de quelque événement important. […] Il se dit aussi 
de Certains édifi ces publics ou particuliers, qui imposent par leur grandeur 
ou par leur ancienneté.[…] Il se dit, fi gurément, de Certains grands objets 
de la nature. […] Il se dit aussi Des ouvrages durables de littérature, de 
sciences et d’arts24. » Bref, l’intérêt de l’archéologue et de l’antiquaire pour 

21. Alain Rey, dir., Le Robert : Dictionnaire historique de la langue française (Paris, Dictionnaires 
Le Robert, 1998), 1 : 158.

22. Dictionnaire de l’Académie française (1835) et (1798), ARTFL Project, University of  Chicago, 
http ://www.lib.uchicago.edu/efts/ARTFL/projects/dicos/. En 1932, le Dictionnaire de l’Académie 
française défi nit l’antiquaire comme « Celui, celle qui recherche pour les vendre des objets anciens. 
[…]. Il désignait autrefois Celui qui s’adonnait à l’étude des objets antiques.[…] On dit ordinaire-
ment aujourd’hui ARCHÉOLOGUE. » ARTFL Project, University of  Chicago, http ://www.lib.
uchicago.edu/efts/ARTFL/projects/dicos/. Néanmoins, à la fi n des années 1950, le Dictionnaire 
Bélisle de la langue française au Canada défi nit antiquaire comme « Celui qui s’applique à l’étude de 
l’antiquité, en expliquant les anciennes médailles, les inscriptions, en restituant les vieux manus-
crits, etc. », définition qui apparaît bien plus près de celles du xix

e siècle que de celle 
d’aujourd’hui.

23. A. Rey, Le Robert : Dictionnaire historique…, op. cit., 2 : 2282.
24. Dictionnaire de l’Académie française, 6e édition (1832-1835), ARTFL Project, University of  

Chicago, http ://www.lib.uchicago.edu/efts/ARTFL/projects/dicos/.
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les monuments englobe bien davantage que les constructions architectu-
rales auxquelles le mot réfère généralement aujourd’hui : il se porte sur 
tout objet qui rappelle le passé.

L’intérêt pour les antiquités peut être retracé aussi loin que le xvi
e siècle 

en Europe. C’est alors l’antiquité classique qui retient l’attention, celle de 
la Grèce et de l’Empire romain en particulier. Les antiquaires s’intéressent 
aux médailles et monnaies ainsi qu’aux œuvres architecturales, ces objets 
constituant des preuves venant confi rmer que l’histoire écrite s’est réel-
lement déroulée25. Les médailles et monnaies sont d’ailleurs à l’origine 
de bien des représentations de personnages historiques diffusées par l’en-
tremise des œuvres d’art. Au xix

e siècle, l’antiquaire s’intéresse à de mul-
tiples sujets en utilisant tous les types de ressources disponibles, quoiqu’il 
développe parfois un champ de spécialisation. Il n’est pas rare qu’il con-
centre ses recherches sur une localité ou une région, généralement celle 
où il vit, développant ainsi peu à peu un intérêt nouveau pour l’histoire 
nationale. Il a une vision large de l’histoire et une approche englobante : 
il s’intéresse à la topographie, à l’architecture, aux biographies de person-
nages. Il collectionne non seulement des objets, mais aussi des manuscrits, 
documents pour lesquels l’intérêt des collectionneurs se développe au 
cours de cette période26.

Au Québec, la plus ancienne société savante, la Literary and Historical 
Society of  Quebec, est créée en 1824, dans le but d’encourager la décou-
verte, la collection et l’acquisition de documents liés à l’histoire naturelle, 
civile et littéraire des provinces de l’Empire britannique en Amérique du 
Nord. D’autres sociétés savantes apparaissent dès la première moitié du xix

e 
siècle. Leurs intérêts sont habituellement variés, allant de l’art à la science 
en général, en passant par les sciences naturelles et l’histoire. Ainsi, la Natu-
 ral History Society of  Montreal se consacre principalement aux sciences 
naturelles et rassemble des spécimens botaniques, minéralogiques ou zoo-
logiques, collections complétées par des « curiosités » et objets ethnologiques 
ainsi que par des objets historiques tels que médailles et monnaies27. Les 

25. Francis Haskell, L’historien et les images ([Paris], Gallimard, 1995), 781 p. Bruce Trigger a lui 
aussi souligné la diffi culté des antiquaires du XVIIIe siècle à interpréter les objets sans se baser sur 
des documents écrits, et à les analyser autrement que comme des illustrations de ces documents. 
Bruce G. Trigger, A History of  Archaeological Thought (Cambridge, Cambridge University Press, 
1989), 71-72.

26. Philippa Levine, The Amateur and the Professional : Antiquarians, Historians and Archaeologists 
in Victorian England, 1838-1886 (Cambridge, Cambridge University Press, 1986), 11-13.

27. Hervé Gagnon, Divertir et instruire. Les musées de Montréal au XIXe siècle (Sherbrooke, Éditions 
GGC, coll. « Patrimoine », 1999), 163.
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groupes qui s’intéressent plus particulièrement à l’histoire se donnent 
comme mandat la publication de manuscrits anciens afi n de les rendre 
accessibles aux chercheurs, travail ardu qui exige dans un premier temps la 
recherche de ces papiers le plus souvent conservés outre-mer, puis leur 
copie. Dès 1832, la Literary and Historical Society of  Quebec « s’adressa en 
Angleterre et en France pour se procurer des documents et des archives 
concernant l’histoire du Canada, mais ces premières tentatives ne furent 
pas très concluantes28 » comme l’explique Ginette Bernatchez. Il faudra 
attendre encore quelques années (en 1838) pour que cette société publie un 
premier ouvrage, Mémoires sur le Canada depuis 1749 jusqu’à 176029.

Toutefois, encore peu d’associations s’intéressent à l’histoire et c’est 
Jacques Viger qui aurait suggéré, en 1858, de fonder à Montréal une société 
ayant pour but d’étudier l’histoire canadienne, de recueillir et de publier 
des documents à ce sujet, proposition menant à la création de la Société 
historique de Montréal (SHM). Victor Morin relate sa fondation :

Quatre fervents de l’histoire canadienne se rencontraient depuis quelque 
temps pour en discuter les points obscurs et se communiquer le résultat de 
leurs recherches lorsque, dans une réunion tenue le 11 avril 1858, le plus averti 
d’entre eux, Jacques Viger, ancien maire de Montréal et alors commissaire 
des chemins publics, proposa de fonder une société en vue « de rétablir l’his-
toire dans toute sa pureté, par la connaissance des antiquités canadiennes, par 
la recherche des matériaux épars dans les archives des différentes parties du 
pays et par la publication de leurs travaux »30.

Jacques Viger est choisi comme premier président de la SHM. Sa parti-
cipation est toutefois brève puisqu’il décède quelques mois plus tard. 
Cependant, plusieurs manuscrits de Viger seront publiés par la Société 
après son décès.

Le projet de statuts et règlements de la SHM est rédigé par les comparses 
de Viger, le journaliste Raphaël Bellemare et l’avocat Joseph-Ubalde Baudry31, 

28. Ginette Bernatchez, La Société littéraire et historique de Québec (The Literary and Historical 
Society of  Quebec) 1824-1890, mémoire de maîtrise (histoire), Université Laval, 1979, 73.

29. Louis-Léonard Aumasson, Sieur de Courville, Mémoires sur le Canada depuis 1749 jusqu’à 
1760 : en trois parties avec cartes et plans lithographiés ([Québec], Société littéraire et historique de 
Québec, 1838), 207 p.

30. Victor Morin, « L’odyssée d’une société historique », Les Cahiers des Dix, 8 (1943) : 13-14, 
citant le procès-verbal du 28 avril 1858 (Archives de la SHM, 101-67-01).

31. Le quatrième membre étant Louis-François-Georges Baby. Sur ce personnage, voir 
Valérie E. Kirkman et Hervé Gagnon, Louis-François-Georges Baby : Un bourgeois canadien-français 
du 19e siècle (1832-1906) (Sherbrooke, Éditions GGC, 2001), 112 p.
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et adopté le 28 avril 1858. On y dévoile la mission et les orientations de la 
SHM :

S’il est important pour un pays d’avoir son Histoire écrite, il ne l’est pas moins 
que cette histoire soit exacte, fi dèle et complète. Persuadés de cette vérité, et 
témoins à chaque instant des omissions et des erreurs qui se glissent dans la 
relation des faits historiques du Canada, et considérant la nécessité de ne point 
laisser prendre racine à des erreurs qui, souvent répétées, fi nissent par sup-
planter la vérité, les soussignés se sont réunis en association sous le nom de 
« Société Historique de Montréal » pour travailler à dissiper ces erreurs au 
moyen de documents authentiques.

Leur objet principal est d’acquérir la connaissance des antiquités cana-
diennes et, par la recherche des matériaux épars dans les archives des 
différentes parties du pays, et la publication de leurs travaux, de rétablir 
l’histoire dans toute sa pureté ; mais la Société pourra s’occuper également 
d’autres objets scientifi ques32. Cette approche n’est pas sans rappeler 
l’orientation des recherches de l’historien et de l’antiquaire de la fi n du 
xvii

e siècle et du début du xviii
e siècle, telle qu’elle est décrite par Arnaldo 

Momigliano. Celle-ci se caractérise par un « souci d’établir l’authenticité 
de chaque événement en usant des meilleures méthodes de recherche », 
et par une volonté « d’établir la vérité des faits, non d’interpréter les causes 
ou d’examiner les conséquences33 ». 

Plus de 150 ans plus tard, le projet de la Société historique de Montréal 
conserve le même esprit. La devise choisie refl ète d’ailleurs cette quête 
de vérité : « Rien n’est beau que le vrai. » Les recherches des fondateurs 
portent donc principalement sur « des sujets ou des problèmes qui appel-
lent une seule réponse, qui, pourrait-on dire, se résolvent par un oui ou 
par un non34 ». De leur point de vue, la découverte d’un nouvel écrit vient 
trancher défi nitivement une question.

COLLECTIONNER LES « MONUMENTS »

La collection de documents anciens occupe une part importante de 
l’œuvre antiquaire de Viger et de ses collègues. Cette recherche de maté-
riaux authentiques vise, évidemment, la sauvegarde des traces du passé 

32. Archives de la Société historique de Montréal (ASHM), 101-67-01, procès-verbal du 28 avril 
1858, cité dans Fernande Roy, « “Rien n’est beau que le vrai” : L’histoire aux débuts de la Société 
historique de Montréal », dans Jean-Rémi Brault et Société historique de Montréal, Montréal au 
XIXe siècle : des gens, des idées, des arts, une ville ([Montréal], Leméac, 1990), 99-108.

33. Arnaldo Momigliano, « L’histoire ancienne et l’Antiquaire », Problèmes d’historiographie 
ancienne et moderne ([Paris], Gallimard, 1983), 276-277.

34. F. Roy, op. cit., 102.
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et s’avère indispensable et fondamentale à l’écriture de l’histoire. Cet 
objectif  de rassemblement de matériel qui servira au développement de 
la connaissance historique motive la préservation et la copie de ces manus-
crits, qui sont parfois commentés et publiés. En fait, il ne s’agit pas tant 
de réaliser une synthèse que de recueillir des éléments qui rendront « plus 
facile et plus sûre35 » la tâche de ceux qui écrivent l’histoire. Ainsi, Jacques 
Viger se voit non comme un historien – nulle part il ne fait allusion à un 
projet de synthèse d’envergure36 –, mais comme un compilateur qui ras-
semble et commente des écrits qui pourront servir à d’autres historiens 
à produire des synthèses. Par exemple, dans la présentation de la « Notice 
biographique de l’abbé Picquet », Viger affi rme :

M. Picquet, prêtre de notre Séminaire de Montréal est une de nos célébrités 
canadiennes : je crois donc devoir recueillir ici tout ce que je connois de publié 
ou d’inédit sur ce fameux missionnaire, laissant à quelque plume plus habile 
que la mienne le soin, comme les moyens, de nous donner une Notice histo-
rique digne de cet homme justement célèbre pour le Canada, et qui ait le 
mérite de l’exactitude et de la vérité…

« Rien n’est beau que le vrai ; - le vrai seul est aimable. »

Je me permettrai de faire quelques notes que je recommanderai à l’attention 
du biographe à-venir de M. Picquet37.

C’est dans cette même optique de quête de vérité et de développement 
– ou de regroupement – des connaissances que Viger compile et rassemble 
les divers éléments trouvés sur un sujet précis, qu’il réunit dans un opus-
cule ou reproduit dans sa Saberdache rouge. Celle-ci rassemble des duplicata 
de manuscrits anciens (souvent avec indication du lieu de conservation 
de l’original ou de la provenance de la copie) transcrits soit de manière 
intégrale, soit dans une variante révisée d’une version préliminaire 
conser vée dans ses archives. On y trouve aussi des notes et études de ces 
documents, des copies d’imprimés, occasionnellement suivies de notes et 
commentaires de Jacques Viger, de la correspondance, des transcriptions 
de critiques de ses textes publiées dans les journaux, et enfi n des illustra-
tions et cartes. Bref  des « matériaux divers pour servir à l’histoire du Bas 
et du Haut-Canada38 ».

35. ASHM, 101-67-01, procès-verbal du 16 décembre 1872, cité dans F. Roy, ibid., 102.
36. M. Lemire, op. cit., 2 : 98.
37. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-184, Jacques Viger, « Notice biographique de l’abbé 

Picquet », 1-2.
38. J.-C. Robert, op. cit., 1013.
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Autre exemple de cette quête de vérité historique, dans « Légende 
Canadienne. Le Crucifi x profané à Montréal, en 1742… », Viger s’attaque 
à retracer les origines d’une légende et à la relier à des faits historiques 
vérifi ables39. Il transcrit les documents d’archives lui permettant d’établir 
les faits et de corriger les rumeurs, puis reproduit les débats et échanges 
épistolaires qu’il entretient sur le sujet, par le biais des journaux, avec 
d’autres érudits. La « Notice historique sur le Chien d’Or de Québec et 
Réfutation de ce qui a été écrit sur ce sujet (ou) au sujet de ce Bas-Relief  
de Québec40 » suit un schéma semblable. En plus de retracer les événe-
ments à partir des documents commentés par Viger, ces manuscrits 
situent les lieux où se déroule l’action par l’ajout d’illustrations ou de 
plans, illustrent parfois les acteurs de l’épisode étudié par l’intégration de 
portraits et, à l’occasion, contiennent un fac-similé ou un collage de 
l’autographe des principaux acteurs. Bref, tout élément qui permet d’ob-
tenir une vision d’ensemble de l’événement étudié, qui peut ajouter à sa 
compréhension et participer à l’établissement de « la vérité historique ». 
Cette combinaison de documents de diverses natures est tout à fait carac-
téristique de la production de Jacques Viger, et rappelle l’approche des 
antiquaires anglais41. On y retrouve côte à côte l’histoire, l’archéologie, 
la topographie et la collection d’autographes.

Collectionner les monuments c’est aussi, dans l’œuvre de Viger, pro-
duire des témoignages en conservant des images de la ville de Montréal, 
alors en pleine transformation. L’érudit allait lui-même « sur les lieux 
crayonner toutes les ruines des vieux forts, églises, moulins, remparts, 
qu’il pouvait trouver sur toute l’étendue du pays42 ». On trouve même un 
croquis du fort Senneville et des notes sur diverses ruines dans un cahier 
de compilation du recensement de Montréal en 182543. Dès 1812, alors 
qu’il était capitaine des Voltigeurs canadiens, Viger fait un relevé intitulé 
« Plan et porte du fort Chambly de 1711 », d’après le mesurage qu’il a lui-
même fait sur place. On peut retracer dans ses manuscrits un « Plan du 

39. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-157, Jacques Viger, « Légende Canadienne. Le Crucifi x 
profané à Montréal, en 1742 ou Recueil de la Tradition populaire des Pièces du Procès Criminel 
intenté contre C. F. Havard de Beaufort et ses Complices, - des Mandements de l’Évêque de 
Québec pour réparation, dépôt du Crucifi x, et Institution de la « Fête du Crucifi x outragé », dans 
l’Église de l’Hôtel Dieu de Québec ; suivi de Deux lettres de Nicolas », 1849 et 1847. Les manuscrits 
anciens ayant servi à Viger pour rédiger ce document portent la cote MS-191a.

40. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-185, « Notice historique sur le Chien d’Or de Québec 
et Réfutation de ce qui a été écrit sur ce sujet (ou) au sujet de ce Bas-Relief  de Québec ».

41. P. Levine, op. cit., 11-13.
42. Amédée Papineau, Souvenirs de jeunesse (1822-1837) (Sillery, Septentrion, 1998), 42.
43. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-1B : Recensement de Montréal, 1825.
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Fort Senneville, d’après les ruines qui en existent encore à la pointe occi-
dentale de l’Ile de Montréal dans la paroisse de Ste Anne… brûlé par les 
Américains en mai 1796 » ; des dessins du « Fort du Sault St. Louis ou 
Caughnawaga pris le 24 juillet 1840 » et du « Fort Duquesne détruit en 
1758… ». Dans les ouvrages de Viger, croquis, cartes et plans de forts en 
ruines côtoient les transcriptions de documents anciens.

Cet attrait pour les monuments incite Jacques Viger à demander à son 
« artiste attitré44 », John Drake, de réaliser une trentaine de sépias illustrant 
diverses vues d’édifices historiques et monuments de la région de 
Montréal. Rassemblées en 1826-1827 dans un album intitulé « Panorama 
de Montréal45 », ces œuvres témoignent d’un intérêt croissant pour les 
ruines et les monuments historiques. L’œuvre de conservation repose 
alors non pas sur la sauvegarde matérielle des vestiges, préoccupation qui 
viendra vers la fi n du siècle, mais sur la production de témoignages46.

À cet égard, l’une des œuvres les plus fascinantes léguée par Jacques 
Viger est sans conteste son album Souvenirs canadiens47. Assemblé dans les 
décennies 1830 et 1840, cet objet refl ète non seulement ses intérêts d’an-
tiquaire, mais révèle ses relations sociales. Il constitue une capsule tem-
porelle de la vie culturelle et sociale montréalaise et évoque le romantisme 
ambiant. Recueil très personnel, on y découvre les multiples intérêts de 
l’érudit, « ses amitiés, son sens aigu de l’humour, sa galanterie, son souci 
très poussé du détail, sa fantaisie ; mais également son érudition légen-
daire, son ouverture vers le monde48 ». La façon dont Viger rassemble sur 
quelques pages des documents touchant un même sujet nous ramène à 

44. Mario Béland, « Montréal vu par John P. Drake », Cap-aux-Diamants (hiver 1998) : 63.
45. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-49 : Album « Panorama de Montréal ».
46. Un autre album compilé par Jacques Viger et contenant dix-sept aquarelles de James 

Duncan démontre ce même souci documentaire. Il représente les costumes et vocations des 
diverses communautés religieuses canadiennes-françaises. Les aquarelles sont accompagnées d’un 
manuscrit de Viger qui rassemble des notices historiques sur chacune de ces communautés. 
Bibliothèque centrale de Montréal, Salle Gagnon, Jacques Viger et James Duncan, Costumes des 
communautés religieuses de femmes en Canada avec un Précis historique de leur formation, de leur but, etc., 
et un Tableau de leur état en 1853 (1854), [32] p. Sur cet album, voir John R. Porter, « Les commu-
nautés de femmes », dans Le grand héritage : l’Église catholique et les arts au Québec (Québec, Musée 
du Québec, 1984), 73-94.

47. Il s’agit d’un volume de 29 cm de hauteur sur 25 cm de largeur et 6,5 cm d’épaisseur, 
comprenant 343 pages. L’album a été enrichi de nouvelles pièces jusqu’en 1856 environ, même 
après qu’il fût relié, grâce à de minces bandes de garde pliées en deux. Huguette Boivin-Piérard, 
« Souvenirs canadiens : album de Jacques Viger », mémoire de maîtrise (études des arts), Université 
du Québec à Montréal, 1990, 7.

48. Ibid., 131.
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sa façon de construire ses manuscrits et à l’approche englobante des anti-
quaires. Comme dans ses autres recueils, texte et illustration sont souvent 
complémentaires, l’un informant l’autre. Par exemple, on retrouvera sur 
le sujet de la bataille de Carillon les éléments suivants répartis sur douze 
pages : une vue de Ticonderoga par Mme Lupton, suivie d’un texte de Viger 
sur cette œuvre, une eau-forte représentant une monnaie à l’effi gie de 
Washington, une eau-forte des ruines du Fort Ticonderoga, accompagnée 
d’un extrait de journal concernant les ruines du fort, un texte de Jacques 
Viger présentant un extrait du journal du Chevalier de Lévis dont il pos-
sède le manuscrit, un autre texte de sa plume ajoutant des détails sur la 
bataille de Carillon, et enfi n une chanson intitulée Le Carillon de la Nouvelle-
France. Plus loin, Viger consacre quatre illustrations à Wolfe et autant de 
pages à Montcalm combinant un portrait, les « armes » de Montcalm et 
un extrait de biographie.

Dans cet album, de rares traces (dont les armoiries de la ville de 
Montréal, que Viger a lui-même conçues) témoignent d’un intérêt pour 
la numismatique, la sigillographie et l’héraldique. Les portraits, souvent 
des copies à l’aquarelle de peintures originales dispersées dans la province, 
sont fréquemment accompagnés d’un autographe ou d’un fac-similé 
d’autographe du personnage illustré. Les autographes occupent neuf  
pages entières de l’album, démontrant une fois de plus le goût de Viger 
pour la collection de documents anciens. Les sujets traités dans l’album 
« Souvenirs canadiens » recoupent fréquemment ceux abordés dans les 
opuscules de Viger : son séjour au Camp des Voltigeurs, la légende du 
Chien d’or, des représentations de monuments par James Duncan, etc. La 
présence de thèmes liés à l’histoire naturelle (oiseaux, fl eurs et papillons) 
atteste de la curiosité pour les sciences naturelles alors en émergence49. 
Bref, l’album peut être vu comme un objet qui synthétise une partie de 
la vie de Jacques Viger et de son œuvre d’antiquaire.

LA CORRESPONDANCE, MODE D’ÉCHANGES ENTRE ÉRUDITS

Les antiquaires s’écrivent régulièrement pour échanger des informations 
sur leurs recherches en cours50. Bien qu’une part de ces échanges épisto-

49. Dès février 1814, une lettre de Viger à Joseph Mermet mentionne qu’il est alors à organiser 
son cabinet d’histoire naturelle. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, (O-142) : Saberdache bleue, 4 : 75-
80.

50. P. Levine, op. cit., 20. La correspondance semble actuellement jouir d’un renouveau d’in-
térêt chez les historiens, particulièrement en histoire de la littérature. De nombreuses publications 
récentes en témoignent, entre autres Julie Roy, « Des réseaux en convergence. Les espaces de la 
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laires demeure relativement privée51, les antiquaires diffusent et nourris-
sent leurs discussions par la publication de pièces choisies. La Bibliothèque 
canadienne, périodique publié par Michel Bibaud, est rapidement devenue 
la boîte aux lettres des érudits et des amateurs d’histoire. Elle offre un lieu 
où ils font parvenir des documents inédits pour publication, où ils échan-
gent de la documentation et dévoilent leurs découvertes, stimulant ainsi 
la recherche de manuscrits anciens52. Dès juillet 1826, Jacques Viger offre 
à Bibaud de puiser à sa Saberdache pour nourrir cette publication :

quelle mine à exploiter que cette Saberdache pour votre Bibliothèque canadienne ! 
Vous y trouverez, d’un côté, des vers […] bons, quoiqu’ils ne soient pas de 
moi ; de la prose […] comme je n’en écrirais pas de meilleure ; bref, une cor-
respondance inédite (que cette chère Saberdache tient sous boucle) entre 
Canadiens et Européens, et, de l’autre côté, divers essais et lettres encore 
vierges, mêlés à des anecdotes bien connues ; des essais de bouquins caducs 
ou entièrement oubliés. […] J’oubliais une chose essentielle : depuis le legs 
fait à moi par mon ami défunt de sa Saberdache et de son contenu, j’ai continué 
moi-même, jusqu’à ce jour, de la grossir de copieux larcins littéraires, qui ne 
m’ont coûté que le prix d’une paire de ciseaux, et le soin de les faire jouer : je 
l’ai aussi enrichie de quelques-unes de mes productions qui ne sont pas à 
mépriser… hem53 !

Bibaud accepte la proposition et, dès août 1826, publie des extraits des 
écrits de Viger sous le titre Ma Saberdache. On notera ici, comme l’a déjà 
souligné Fernand Ouellet, que deux dates différentes peuvent être attri-
buées au début de la Saberdache. En effet, des documents sont publiés sous 
ce titre en 1826, alors que Viger mentionne dans la présentation de sa 
Saberdache qu’il en a compilé le premier volume en 1839. Ces deux dates 
et l’allusion à une Saberdache léguée par un ami ont amené Ouellet à s’in-
terroger sur l’existence d’une Saberdache antérieure à celle conservée 
aujourd’hui aux Archives du Séminaire de Québec54. Cette lettre de Viger 

sociabilité littéraire au féminin dans la première moitié du xix
e siècle », Globe. Revue internationale 

d’études québécoises, 7,1 (2004) : 79-105 ; Bernard Andrès et Marc André Bernier, Portrait des arts, 
des lettres et de l’éloquence au Québec (1760-1840) ([Québec], Les Presses de l’Université Laval, 2002), 
509 p. ; Manon Brunet, Henri Raymond Casgrain, épistolier : réseau et littérature au XIXe siècle (Québec, 
Nuit blanche éditeur, 1995), 297 p.

51. Julie Roy souligne que ces lettres étaient souvent écrites en sachant qu’elles seraient lues 
dans les salons. J. Roy, « Des réseaux en convergence », 79-105.

52. M. Lemire, op. cit., 2 : 280.
53. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, (O-145), Saberdache bleue, 7 : 215-217, lettre de Jacques 

Viger à Michel Bibaud, juillet 1826. Ce texte a été publié dans la Bibliothèque canadienne, III,3 
(automne 1826) : 107-108.

54. F. Ouellet, op. cit., 35-36.
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à Bibaud laisse en effet supposer que la Saberdache que nous connaissons 
aujourd’hui n’est peut-être pas la première… et qu’elle pourrait en fait 
être une copie d’une version antérieure.

Une autre hypothèse mérite d’être envisagée : il semble probable que 
Viger désignait sous le terme Saberdache beaucoup plus que les quarante-
trois volumes connus aujourd’hui sous ce nom. La description qu’en fait 
Adolphe de Puibusque en 1848 tend à appuyer cette hypothèse : « La 
bibliothèque créée par sa plume infatigable se compose de 28 volumes 
in-quarto et d’une collection in-octavo, qu’il a ironiquement nommé sa 
SABERDACHE, parce qu’elle serait de poids à charger plus facilement un 
wagon que le léger porte-feuille d’un hussard55. » Amédée Papineau pré-
tend quant à lui qu’elle regroupait des « volumes manuscrits au nombre 
de près d’une centaine56 ». Cette hypothèse est renforcée par le fait que 
les documents publiés dans la Bibliothèque canadienne sous le titre Ma 
Saberdache proviennent de recueils ne faisant pas partie de l’ensemble 
rassemblé aujourd’hui sous ce nom. En effet, le premier contenu publié 
sous cet intitulé correspond à une compilation intitulée « Anecdotes et 
bons mots canadiens57 », qui énumère une liste de ce type d’éléments 
recueillis dans les archives, dont le contenu relève presque de la curiosité, 
et qui ne fait pas partie de l’ensemble de documents aujourd’hui regroupés 
sous le nom Saberdache.

Parmi les écrits de Viger publiés par la suite dans la Bibliothèque cana-
dienne, on trouve des extraits de son journal de la campagne militaire de 
1812 ainsi que son « Règne militaire en Canada » édité en plusieurs sections 
entre janvier et juin 1827 sous le titre de « Matériaux pour l’Histoire du 
Canada ». La publication de ces textes suscite des réactions favorables de 
la part de Jacques Labrie, lui-même versé dans la recherche de documents 
historiques, qui écrit à Bibaud :

Permettez-moi de vous féliciter sur l’intérêt croissant qu’acquiert votre 
Bibliothèque Canadienne depuis quelques mois […] C’est surtout de la Saberdache 
et des Matériaux pour l’Histoire que je veux parler. […] C’est en montrant ce 
qu’ont été nos ancêtres, que l’on peut inspirer à la génération présente, 
comme à celles qui la suivront, le désir de les imiter dans ce qu’ils ont fait de 
bien et de remarquable. Rien ne pouvait venir plus à propos que les Matériaux 
pour l’histoire du Canada, dans un temps, où, sortis depuis peu de leur condam-

55. A. de Puibusque, op. cit., 2.
56. A. Papineau, op. cit., 42.
57. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-187, Jacques Viger, « Anecdotes et bons mots canadiens », 

73 p.
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nable apathie pour les choses de leur pays, les Canadiens semblent vouloir 
faire oublier leur négligence passée, par la diligence qu’ils apportent mainte-
nant à en rechercher les plus minutieux détails58.

Cette façon de publier des textes à caractère historique en plusieurs 
parties dans des journaux aurait été mise en œuvre par Jacques Labrie 
dans le Courrier de Québec à l’automne 180659. Les échanges d’informations 
suscités à la suite de ce type de parution permettent de suivre les débats 
sur un sujet, l’échange de renseignements ou la réfutation d’une hypo-
thèse par la présentation d’un document récemment découvert, rétablis-
sant une fois de plus un aspect de la « vérité historique ». Cette façon de 
faire n’est par ailleurs pas sans rappeler les débats d’idées qui sont alors 
courants dans les journaux60. En lisant cette correspondance, on sent le 
développement de la recherche historique alors en cours.

Outre ces discussions autour de questions à caractère historique, la 
Saberdache rassemble des échanges plus personnels. Il s’agit en fait, comme 
l’écrivait Adolphe de Puibusque, d’« une correspondance de 40 ans, 
pétillante d’esprit et de gaîté, dans laquelle se refl ète tout le mouvement 
de notre société contemporaine61 ». On peut en effet suivre à travers ces 
documents les débats politiques de l’époque, par exemple l’infl uence des 
politiciens sur l’orientation du contenu journalistique au moment où 
Viger est rédacteur au Canadien62 ou les débats autour de la liste civile et 
de l’Union63. Toutefois, ainsi que l’a souligné Jean-Claude Robert, « il ne 
s’agit pas de mémoires au sens classique du terme, mais, bien plutôt de 
notes diverses sur certains événements auxquels [Jacques Viger] a été 
mêlé64 ».

Le simple fait de compiler sa propre correspondance montre que Viger 
accorde une certaine importance à ses propres lettres, qu’il croit que sa 
famille, ses amis et probablement même ses successeurs pourront y 
trouver un intérêt65. Ainsi, dans le troisième volume de la Saberdache bleue, 
Viger explique ses intentions en regroupant ces documents :

58. J. Viger, Règne militaire, 23, troisième lettre, de Jacques Labrie à M. Bibaud, auparavant 
publiée dans Bibliothèque Canadienne, IV,4 : 145-146.

59. M. Lemire, op. cit., 2 : 276-278.
60. Ibid., 235.
61. A. de Puibusque, op. cit., 2.
62. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-139, Saberdache bleue, 1 : 106-160.
63. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-143 et O-144, Saberdache bleue, vol. 5 et 6.
64. J.-C. Robert, op. cit., 1013.
65. On devine cette même volonté de transmission dans le titre de l’ouvrage de Joseph-

Guillaume Barthe : Souvenirs d’un demi-siècle pour servir à l’histoire contemporaine (1885).
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Ce 3e Volume a été compilé avant les deux premiers et dans l’idée de réunir 
et conserver quelques-unes de mes lettres que je pouvois regarder comme 
intéressantes pour ma famille & mes amis sur mon voyage et mon séjour dans 
le Haut-Canada, à une époque importante pour moi et pour mon pays. La 
date de cette compilation est de 1839, et ce n’est que depuis que j’ai entrepris 
la tâche de réunir dans les deux premiers volumes et dans ceux qui suivent ce 
3e telles de mes lettres et de celles de mes correspondants qui m’ont paru 
mériter d’être conservées en tout ou en partie, pour ma famille et mes amis, 
encore une fois66.

En recopiant ainsi ses lettres, Viger offre à ses successeurs la possibilité 
de lire ses échanges épistolaires dans l’ordre de leur production. Cette 
façon de procéder, bien qu’elle distingue les papiers personnels des docu-
ments d’archives en les classant dans les Saberdache rouge ou bleue, tend à 
situer Viger lui-même comme un acteur de l’histoire, aux côtés des per-
sonnages historiques dont il collectionne les manuscrits. Cette volonté de 
laisser des traces pour la postérité révèle une conscience de participer à 
l’histoire et montre que Jacques Viger s’identifi e comme un acteur de 
l’aventure historique.

COPIER POUR DIFFUSER ET TRANSMETTRE

Le terme « antiquaire » référait à l’origine, on l’a vu, au copiste. Bien que 
les dictionnaires français consultés n’y fassent pas allusion pour le xix

e 
siècle, la pratique de la copie est demeurée primordiale chez les anti-
quaires canadiens de cette époque. Elle occupe une large part du travail 
de Jacques Viger et prend diverses formes : reproduction de manuscrits 
anciens, duplication de cette copie permettant de multiplier les exem-
plaires et de les corriger, transcription de sa propre correspondance afi n 
d’assurer sa conservation et sa transmission67.

La reproduction à la main est alors l’unique façon d’obtenir son propre 
exemplaire d’une récente découverte faite, par exemple, dans les archives 
d’une communauté religieuse, ou recopiée en Europe par un autre anti-
quaire. Dans ces circonstances, et face à l’importance accordée à l’authen-
ticité et à la vérité historique, il s’avère nécessaire, et parfois diffi cile, de 
trouver des copistes minutieux et fi ables68.

66. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-141, Saberdache bleue, vol. 3.
67. Puisqu’on trouve dans la Sabernache de la correspondance datant de 1809 à 1841, Viger 

avait forcément réalisé d’autres copies de ses lettres envoyées.
68. La diffi culté et l’importance de trouver de bons copistes sont soulignées par Manon Brunet, 

« La correspondance Casgrain/Parkman : deux américanités, deux vérités historiques », dans 
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Jacques Viger s’adonnait à la copie de papiers anciens dès 1818, comme 
le prouvent les différents volumes du journal de Joseph Gaspard 
Chaussegros de Léry69. En plus de copier les documents, Viger les annote 
et les augmente par des références complémentaires. Ainsi, divers manus-
crits regroupent des transcriptions de pièces d’archives, des notes et études 
les concernant, des illustrations et cartes, des extraits d’études réalisées 
par d’autres auteurs. C’est aussi le cas dans la Saberdache rouge, comme 
nous l’avons vu plus haut.

L’importance de l’activité de copie s’explique sans doute largement par 
l’histoire coloniale du pays : bien qu’une partie des archives françaises 
indispensables à l’administration ait été conservée ici lors du changement 
de régime, la plus large part se trouve outre-mer, rendant ainsi la repro-
duction de documents nécessaire aux recherches entreprises par les ama-
teurs d’histoire. Le contexte politique des années 1830 à 1850 aurait 
d’ailleurs stimulé le mouvement de récupération des manuscrits anciens. 
En effet, l’historiographie reconnaît généralement l’impact du rapport 
Durham, produit à la suite des Rébellions de 1837-1838, sur le développe-
ment de la production historique canadienne. En affirmant que les 
Canadiens français sont un peuple sans histoire et sans littérature, Durham 
aurait fouetté leur orgueil et ceux-ci se seraient alors attaqués à la tâche 
de prouver l’existence d’une histoire nationale. « Pour fonder leur cons-
cience nationale, les Canadiens doivent se donner des références com-
munes : s’approprier un pays et une mémoire. L’histoire devient l’enjeu 
décisif  dans cette bataille, car la vision que les conquérants ont du passé 
de la Nouvelle-France dévalorise tout ce qui les a précédés70. » Dans ce 
contexte, la recherche dans les archives, la copie de manuscrits et la com-
pilation de bibliographies permettent une organisation des matériaux de 
base qui serviront ensuite à la rédaction de synthèses historiques qui 
viendront affi rmer l’ancienneté de la présence des Canadiens français. Ce 
mouvement de récupération des archives relatives à la Nouvelle-France 
amène plusieurs Canadiens (entre autres François-Xavier Garneau, Louis-
Joseph Papineau, Denis-Benjamin Viger et Hospice-Anthelme Verreau, 

M. Brunet, op. cit., 182. Sur les opérations de copie en Europe, voir aussi les quatre articles de 
Bernard Weilbrenner, « Les archives provinciales du Québec et leurs relations avec les archives 
fédérales, 1867-1920 », Archives, 15,3 (décembre 1983) : 37-55 ; 16,2 (septembre 1984) : 3-26 ; 18,3 
(1986) : 3-25 ; 18,4 (1987) : 3-21.

69. ASQ, Fonds Viger-Verreau, P32, O-94a à O-94i. Ces documents ont été recopiés dans la 
Saberdache rouge, en 1845, et accompagnés de cartes et plans (O-107 et O-108).

70. M. Lemire, op. cit., 2 : 224.
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les trois derniers étant intimes de Jacques Viger) à faire des recherches et 
à copier des manuscrits retracés en France et en Angleterre. Ces docu-
ments ont, entre autres, servi à François-Xavier Garneau à élaborer son 
Histoire du Canada, publiée en 184571. Bien que Jacques Viger n’ait pas lui-
même participé à ces copies outre-mer, il a abondamment contribué à 
leur diffusion72.

Cette pratique de la copie des papiers se trouvant dans les archives 
françaises et anglaises se poursuivra tout au long du xix

e siècle et connaîtra 
un regain d’intensité dans le premier quart du xx

e siècle, alors que les 
archives fédérales investissent dans cette tâche73. La copie permet alors 
d’avoir accès à ces écrits au Canada et vise à favoriser le développement 
de la recherche. La copie peut donc être vue comme une activité permet-
tant l’accroissement des collections, un mode d’acquisition, tant pour les 
antiquaires que pour les archives gouvernementales. Même les pièces 
conservées au Canada sont copiées, multipliant ainsi les exemplaires, qui 
peuvent dès lors être gardés dans différents centres d’archives ou collec-
tions privées. Ces duplicata assurent la conservation du contenu des 
manuscrits, menacés de destruction par leur fragilité et par des conditions 
d’entreposage rarement favorables, sans compter les risques que font 
courir les incendies74. La copie permet aux archives publiques de mettre 
les documents à la disposition des chercheurs et, grâce à leur transcription 
dans une calligraphie contemporaine, d’en rendre la lecture plus aisée75.

Par ailleurs, la copie favorise les échanges entre antiquaires puisqu’elle 
permet de faire partager ses découvertes grâce à la circulation de duplicata 
de documents anciens, mais aussi ses propres écrits pour commentaires 

71. Ibid., 222, 292.
72. Signalons que l’activité antiquaire semble prendre davantage d’importance dans la pro-

duction de Jacques Viger à compter des années 1840, alors que ses documents des années 1812 à 
1840 réfèrent quant à eux plutôt à ses fonctions de militaire et de fonctionnaire. Bien que le 
contexte de la période puisse avoir infl uencé Viger, rappelons que c’est aussi à ce moment, en 
1840, que cesse sa carrière d’inspecteur des chemins, ce qui lui laisse sans doute une plus grande 
disponibilité pour ses recherches historiques.

73. B. Weilbrenner, « Les archives provinciales du Québec et leurs relations avec les archives 
fédérales, 1867-1920. Quatrième partie. Une longue torpeur, 1892-1920 », Archives, 18,4 (1987) : 
3-21.

74. Edmond Lareau, « Nos archives », Mélanges historiques et littéraires (Montréal, Eusèbe Senécal, 
1877), 181 ; Gilles Héon, « Bref  historique des archives du Québec », Rapport des Archives nationales 
du Québec 1970, 48 (1971) : 13-25 ; Bernard Weilbrenner, « Les archives provinciales du Québec et leurs 
relations avec les archives fédérales, 1867-1920 », Archives, 15,3 (décembre 1983) : 37-55.

75. Bernard Weilbrenner, « Les archives provinciales du Québec et leurs relations avec les 
archives fédérales, 1867-1920. Troisième partie. Le vent dans les voiles, 1887-1891 », Archives, 18,3 
(1986) : 18 ; E. Lareau, op. cit., 185.
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auprès de ses collègues76. Ainsi, il est probable que lorsque Jacques Viger 
voulait faire lire l’un de ses textes à un autre érudit, il prêtait un duplicata 
et conservait l’original chez lui77.

CONCLUSION

Trois pratiques caractéristiques de l’activité antiquaire se dégagent de 
l’étude de l’œuvre de Jacques Viger : la collection, la correspondance et la 
copie. La mise en relation des versions préliminaires d’un document, des 
copies annotées ou révisées, de la correspondance sur le sujet et des criti-
ques publiées dans les journaux, a permis de tracer un portrait éclairant de 
son travail d’érudition. En combinant sa correspondance avec les autres 
antiquaires, les copies de manuscrits anciens annotés et ses propres écrits, 
on découvre sa façon de procéder et l’on perçoit l’ampleur de son travail.

Les sujets traités par Viger sont en accord avec les préoccupations his-
toriques de l’époque : il s’intéresse principalement aux guerres et aux 
grands personnages. Les sujets d’histoire religieuse retiennent son atten-
tion au cours des années 1840 et 1850, intérêt à relier au renouveau reli-
gieux qui suit les insurrections de 1837-1838 et le Rapport Durham. Le 
traitement que Viger fait de tous ces sujets repose sur une méthode com-
pilatoire, où les différents types de « monuments » (objets, iconographie, 
manuscrits, etc.) viennent se compléter les uns les autres, approche carac-
téristique des antiquaires, qui leur accordent une importance équivalente 
dans leur quête de vérité historique.

Certains traits caractérisent l’ensemble de la production de Jacques 
Viger : sa minutie, son souci du détail et sa volonté de rétablir les faits avec 
exactitude, son intérêt pour les statistiques sociales et la démographie. Tant 
son activité antiquaire que sa Néologie canadienne ou le travail effectué lors 
du recensement de 1825 révèlent son tempérament de compilateur. Sa 
volonté de témoigner des événements en cours et de sa société transparaît 
par la transcription de sa correspondance dans sa Saberdache, dans le but 
de la conserver et de la transmettre. En fait, son souci de laisser des traces 
de son époque semble être le corollaire de son application à sauvegarder 
les témoignages du passé. Cette fascination pour le passé transparaît non 
seulement dans les documents collectionnés, les manuscrits et albums, 
mais se décèle aussi dans ses journaux de voyages et par la présence de 

76. M. Lemire, op. cit., 2 : 277.
77. Il importe que les archivistes, en particulier, soient bien conscients de ce phénomène de 

la copie, afi n d’éviter l’élagage de duplicata qui permettent de documenter une pratique bien 
caractéristique d’une période.
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notes et croquis de ruines dans différents écrits. Compilant des papiers 
anciens recueillis ici et là, les copiant, les commentant et assurant leur 
diffusion à travers un réseau d’amateurs d’histoire, Jacques Viger n’a pas 
la prétention d’écrire lui-même une synthèse historique, mais souhaite 
rassembler des pièces qui permettront à d’autres de le faire.

À l’époque de Jacques Viger, les activités de collecte des monuments 
anciens se concentrent principalement sur la conservation de manuscrits78 
et la production de témoignages documentaires (écrits, relevés et illustra-
tions). Encore éloigné des préoccupations de conservation des vestiges 
matériels, l’antiquaire cherche principalement à assurer le sauvetage des 
traces documentaires. L’étude de la pratique antiquaire de Jacques Viger 
permet cependant de détecter un début de préoccupation pour le patri-
moine au cours du deuxième quart du xix

e siècle, et amène à considérer 
cet intérêt pour les « monuments du passé » dans une optique beaucoup 
plus large que celle qui restreint trop souvent le patrimoine aux construc-
tions architecturales.

78. Amédée Papineau nous signale toutefois la présence de quelques « armes de sauvages » 
dans le cabinet et bibliothèque de Jacques Viger. A. Papineau, op. cit., 44.


